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VOS DROITS

La CFDT ne signe pas, car elle 
n’a toujours pas obtenu les 
engagements attendus.  
La Direction a fait évoluer 
le texte pour répondre à 
certaines de ses revendica-
tions, mais un point essentiel 
n’a pas été retenu concernant 
le volontariat du personnel 
de plus de 50 ans pour effec-
tuer des heures supplémen-
taires. Autre point essentiel, 
aucune garantie sur les 
emplois n’est consentie dans 
ce texte, la CFDT avait 
demandé un engagement de 
la Direction de ne vendre ou 
fermer aucun site en 2021, 
mais aucune réponse n’a été 
donnée. La CFDT assume ses 
choix qui se basent sur les 
avis de ses adhérents et des 
équipes de terrain.

PSA RETAIL   
La CFDT ne signe pas 

l’accord de performance 
après-vente

Mercedes-Benz a annoncé à 
Stuttgart dans le magazine 
automobile CCAF que l’entre-
prise distribuera 1 000 euros 
de prime de fin d’année aux 
salariés allemands. La CFDT a 
immédiatement réagi en 
envoyant un mail au Président 
de Mercedes-Benz France 
pour lui signifier qu’il serait 
regrettable que les salariés 
français ne soient pas gratifiés 
comme les salariés allemands. 
Elle a demandé une « prime 
Macron » de 1 000 euros pour 
tous et a obtenu une prime de 
850 euros nets, au titre des 
efforts fournis durant la crise 
sanitaire.

MERCEDES-BENZ 
La CFDT obtient une 

« prime Macron »

LA PRISE DE CONGÉS PAYÉS

Les congés payés se décompo-
sent en deux périodes : 
- Un congé principal de quatre

semaines maximum ;
- Une cinquième semaine de

congés payés ou plus selon
dispositions conventionnelles
plus favorables.

La période de prise des congés 
est fixée par accord d’entreprise 
ou d’établissement ou à défaut, 
par accord de branche1. En l’ab-

sence d’accord, elle est définie 
par l’employeur après avis du 
CSE2. 
En tout état de cause, cette période 
s’étend obligatoirement : 
- Du 1er mai au 31 octobre de

chaque année pour le congé
principal3 ; 

- Du 1er mai au 31 octobre de
chaque année, ou en dehors de 
cette période pour la cinquième 
semaine.

Sauf dérogation individuelle, la 
durée des congés pouvant être 
prise en une seule fois ne peut 
pas excéder 24 jours ouvrables 
de sorte que la 5e semaine et, 
plus généralement, les jours 

acquis au-delà de 24 jours ne 
peuvent pas être accolés au 
congé principal4. 
Lorsque le congé est supérieur 
à 12 jours ouvrables, il peut 
être fractionné en accord avec 

le salarié5. En outre, une des 
périodes de congés doit au 
moins être égale à 12 jours 
continus6, compris entre deux 
jours de repos hebdomadaire7.

Alors que la prise de congés payés peut se faire dès l’embauche du salarié, selon 
quelles modalités s’exerce ce droit ? Peut-il être bouleversé par des éléments 
extérieurs ?

Période de congés

Le fractionnement des congés payés

À défaut d’accord organisant la 
prise de congés payés, s’agissant 
des congés annuels comme des 
congés reportés, l’ordre de dé-
part est défini par l’employeur, 
après avis du CSE8. Cet ordre 
doit tenir compte de l’ancien-
neté du salarié dans l’entreprise, 
de son éventuelle activité chez 

un ou plusieurs autres em-
ployeurs et de sa situation de 
famille. 
Dans le cas où les conjoints et 
les partenaires liés par un 
PACS travaillent dans une 
même entreprise, ils ont droit 
à un congé simultané9. 
L’employeur et le salarié doivent 

respecter l’ordre et les dates de 
congés fixés10.

Ordre et date des départs

Lorsque le salarié est placé en 
arrêt maladie avant la date des 
départs en congés fixée par l’em-
ployeur, les congés payés qu’il a 
acquis sont reportés après la date 
de reprise du travail12. 
L’employeur est donc fondé à lui 
imposer de prendre à son retour 
le reliquat de ses congés13. En 

revanche, il ne peut pas l’obliger 
à prendre ses congés pendant la 
suspension du contrat14. 
En revanche, dans le cas où la 
maladie survient pendant les 
congés, la jurisprudence consi-
dère que l’employeur, ayant 
accordé au salarié le congé prévu 
par la loi, s’est acquitté de ses 

obligations pour l’année de réfé-
rence ; le salarié ne peut pas 
exiger de nouveaux congés, 
même non rémunérés15. 
Il perçoit à la fois son indemnité 
de congés payés calculée 
normalement16 et les indemnités 
journalières de la Sécurité 
sociale17. 

L’incidence d’événements extérieurs sur la prise de congés payés

Modalités et incidences d’événements extérieurs

L’ordre des départs est 
communiqué, par tout 
moyen, à chaque salarié un 
mois avant son départ11.

À NOTER

1 - Art. L. 3141-15 C.T.  
2 - Art. L. 3141-16 C.T. 
3- Art. L. 3141-13 C.T. 
4 - Art. L. 3141-17 C.T. 
5- Art. L. 3141-19 C.T.
6 - Art. L. 3141-18 C.T. 

7 - Art. L. 3141-18 C.T. 
8 - Art. L. 3141-16 C.T. 
9 - Art. L. 3141-14 C.T. 
10 - Art. L. 3141-16 C.T. 
11 - Art. D. 3141-6 C.T. 
12 - Cass. soc., 24 févr.2009, n°07-44.488. 

13 - Cass. soc., 4 déc. 1996, n°93-44.907. 
14 - Cass. soc., 31 oct. 2000 n°98-23.131. 
15 - Cass. soc., 4 déc. 1996, n° 93-44.90. 
16 - Cass. soc., 19 mars 1954 n°2158. 
17 - Cass. soc., 26 nov. 1964, n°64-40.165.
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